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• CEREALES : Les semis ont démarré la semaine dernière essentiellement dans les terres superficielles ou les 

secteurs « moins arrosés ». 

• COLZA : Altises adultes: vol toujours en cours et fin du risque pour la majorité des parcelles- Pucerons à sur-

veiller. 

CEREALES 

BLE TENDRE D’HIVER et ORGE D’HIVER: 
 

Cette semaine, 5 parcelles de blé et 3 parcelles d’orge d’hiver ont été obser-
vées.  
 

Seule une parcelle de blé est en cours de levée: Chevignon semé le 28 sep-
tembre précédent colza dans l’Aisne. 
 

Les observations et les piégeages avant semis ont ou peuvent démarrer! 
 

Rappel sur les protocoles de piégeage: 
 

Limaces : 
 

• Disposer la veille 4 pièges humidifiés de 50* 50 cm (=1m²) éloignés d’au 
moins 5 m les uns des autres, sans appâts en dessous, face aluminium 
du piège visible. 

• Enregistrer le nombre de limaces capturées / m² : limaces grises adultes, 
jeunes (<=1cm); limaces noires adultes, jeunes (<1 cm); limaces autres 
adultes et jeunes (<=1cm). 

 

• Avant chaque nouvelle estimation, déplacer les pièges de quelques 
mètres pour l’observation suivante en les ré humidifiant. 

Piège à limaces (archive- M. LHEU-

REUX CA80). 

Seuils indicatifs de nuisibilité limaces :  

-1 à 20 limaces /m² : risque faible, continuer le suivi  à vue. 

-2 à 50 limaces /m² : risque moyen continuer le suivi  à vue. 

-Plus de 50 limaces /m² : risque élevé. 

Seuils indicatifs pouvant être pris à défaut car la nuisibilité dépend du nombre de limaces mais aussi des conditions de déve-

loppement de la culture. Remarque : en semis direct, le seuil est sans doute inférieur à 20 limaces par m². Attention ces seuils 

sont valables pour le protocole de piégeage ci-dessus. Si vous utilisez un autre protocole, le seuil peut être différent. 



Pour information, vous trouverez ci-dessous  les observations du réseau de suivi Limace De Sangosse au 07/10/2019 : 
les observations vont de 0 à 31 limaces/m² pour une parcelle située dans le Pas de Calais en précédent colza (même 
parcelle que la semaine dernière avec 91 individus). 

Réseau de suivi Limaces De Sangosse au 07/10/2019 

Pucerons et Cicadelles: 
 

Le suivi sur plaque engluée avant la levée des céréales permet de détecter très tôt l’arri-
vée des pucerons et des cicadelles, dont les attaques précoces sur les premiers semis 
sont potentiellement les plus dommageables. 
 

Rappel du protocole : 

• Plaques chromatiques jaunes engluées format A4. 
 

• Pose inclinée à plus de 24 ou 36 m du bord de la parcelle. 
 

• Notation : 1 fois par semaine. 
 

 

 

Cette semaine, des cicadelles sont observées sur les plaques engluées dans 4 parcelles (blé et orge d’hiver) dans 
l’Aisne et dans la Somme : de 7 individus en 5 jours à 35 individus en 15 jours. 
 

Des pucerons sont également constatés sur 1 parcelle du réseau : 3 pucerons sur plaque engluée sur une parcelle 
d’orge d’hiver semée le 03 octobre.  
 

 

Plaque engluée (archive- M. LHEU-

REUX CA80). 



Rappel sur Cicadelles Psammotettix alienus: 
 

Avec l’impossibilité d’identifier Psammotettix alienus sur plante, le 
seuil de nuisibilité repose sur l’observation sur plaque jaune 
(format A4) à positionner dès le semis et se situe à 30 captures 
par semaine. 

Seuil  indicatif de risque cicadelles : observation sur une 

plaque jaune engluée de format A4 de 30 captures par se-

maine dès le semis. 

Cicadelle adulte Psammote&x alienus (Arvalis 

Ins)tut du Végétal). 

On distingue l’espèce Psammotettix alienus à 
l’aide d’une petite loupe grâce à la présence de 
5 bandes blanches sur le dessus de l’animal au 
niveau du thorax. La couleur générale n’est pas 
discriminante, il existe en effet de nombreuses 
autres espèces de couleur « fauve ». 
 

Quelques dégâts de campagnols sont signalés dans une parcelle de blé en précédent colza. 

COLZA 

Stades: 

53 parcelles observées cette semaine.  

64% sont au stade 6-8 feuilles et 22% des parcelles sont au stade 4-5 feuilles (B4-B5) 

6 % sont en retard de végétation entre les stades 1 et 3 feuilles. 8% atteignent le stade 9 feuilles. 

La majorité des parcelles (94%) a dépassé le stade de sensibilité pour les al ses adultes ainsi que pour les limaces (87%). 

 
60 à 70% des parcelles sont encore au stade de sensibilité pour les pucerons. 
 

Les pluies actuelles sont bénéfiques au développement du colza. Continuer les observations sur les parcelles peu développées 
ou en difficulté à cause de la sécheresse du début de cycle. 



Observations: 

Les petites altises sont piégées dans 2 par-

celles, à raison de 1 individu, et les grosses altises 

dans 31 parcelles, à raison de 1 à 76 individus 

pour une moyenne de 12,4 (contre 12.1 la se-

maine dernière). 

Les vols des grosses altises sont toujours en cours 

mais semblent ne plus progresser. 

13 parcelles sont signalées avec présence d’al-

tises sur feuille dont 1 dépasse le seuil de nuisibili-

té des morsures avec 100% de plantes tou-

chées mais aucune ne dépasse le seuil de 25% de 

surface foliaire atteinte (cf. graphes).  

6% des parcelles sont actuellement encore au 
stade de sensibilité aux altises adultes.  

Les symptômes sont toujours présents et peuvent 
ponctuellement être importants sur les plantes en 
retard de végétation dans les parcelles avec une 
levée hétérogène. 

 Il faut rester vigilant sur les quelques parcelles 
semées plus tardivement ou celles présentant des 
difficultés de levée.  

* Plus que le seuil, la vitesse d’accumula�on des dégâts et la 

vitesse de croissance de la culture sont les critères à prendre 

en considéra�on, quasiment au jour le jour pour bien appré-

hender le risque. 

Altises adultes: à surveiller jusqu’au stade B3. Fin du risque pour la majorité des parcelles. 

Seuil de nuisibilité des altises : 80% des pieds 

avec Morsures ET 25% de surface foliaire dé-

truite.* 

Des larves d’altises sont observées dans une parcelle à raison de 1% de plantes touchées. Les larves apparaissent vers 
mi-octobre, en fonction des conditions météorologiques et des pics de vol des adultes. Elles sont de couleur blanche avec 
comme caractéristiques les extrémités noires et 3 paires de fausses pattes. Il faut maintenant les surveiller dans les pétioles des 
feuilles.  

Ne pas les confondre avec des larves de teigne des crucifères qui sont présentes en ce moment sur les feuilles (voir photo plus 
loin) et les larves de diptères qui sont présentes dans certains pétioles. 

Comparaison des larves d’insectes visibles dans les colzas (archives). 



Pucerons verts : présence en augmentation– continuer la surveillance sur les parcelles encore au stade de sensibilité (6 

feuilles). 

Des pucerons verts sont observés dans 16 parcelles, dont 2 dépassent le seuil de nuisibilité avec 70 et 100% de plantes 
porteuses (cf. graphe). 

Leur présence augmente par rapport à la semaine dernière, mais le nombre de parcelles encore au stade de sensibilité diminue. 

Le puceron cendré est également signalé dans deux parcelles cette semaine. 
 

Pour rappel, le puceron vert est le plus répandu parmi les 3 espèces de pucerons rencontrés sur colza. Il est le seul à transmettre 
des virus au colza dont la jaunisse du navet (TuYV) : virose la plus fréquente mais la moins dommageable. L’utilisation de va-
riétés partiellement résistantes à cette virose est le principal levier de lutte. 

 

 

Seuil de nuisibilité des pucerons : 

20% des plantes porteuses de puce-

rons durant les 6 premières se-

maines de végétation (soit jusqu’au 

stade 6 feuilles environ). 

Autres ravageurs: 

Des tenthrèdes de la rave adultes sont piégées dans une parcelle et des dégâts mineurs par leurs larves sont notifiés dans 1 
parcelle. 

Les premiers charançons du bourgeon terminal sont piégés dans deux parcelles, à raison de 1 à 2 individus. Ce ravageur d’au-

tomne est à surveiller. 

Une parcelle présente des dégâts d’oiseaux. 

La présence de teigne des crucifères a été signalée. Attention à ne pas confondre avec une larve de diptère ou d’altise (cf. pho-
to). Ne pas confondre également les symptômes sur feuille avec ceux des altises. 

Des dégâts de mouche du chou sur pivot sont également observés dans 4 parcelles. 

Colza, larve de teigne des crucifères (H Baudet CA60) Colza, mouche du chou, as cot (H Baudet CA60) 
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